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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

BAUDOT Georges
44 rue d’Amont
21170 Échenon

Dijon le 21 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-089

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/04/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour 70,1170 ha situés sur les communes de AUXONNE, LES MAILLYS, ECHENON, ESBARRES, 
MONTOT, SAINT-USAGE, TROUHANS dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent 
courrier, exploités antérieurement par BAUDOT Françoise et BAUDOT Georges.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 08/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MONTOT ZE 0013, ZE 0055, ZE 0056

TROUHANS ZI 0006, ZI 0007

SAINT-USAGE ZA 0031, ZA 0032 ,ZB 0037, AK 0158, AK 0160, AE 0053

ESBARRES ZC 0018, ZC 0019

ECHENON B 0025, ZA 0060, ZA 0061, ZD 0025, ZD 0026, ZD 0040, 
ZD 0122, ZE 0025, ZE 0013, ZE 0133, ZE 0153,AB 0122, AC 
0067, AE 0042, AE 0043, AE 0044, ZA 0016, ZH 0023, ZI 
0016, ZI 0084, ZI 0116, ZI 131

LES MAILLYS BX 0095, BX 0096

ECHENON ZH 0172,ZC 0061

AUXONNE ZY 0009,ZY 0019

SAINT-USAGE ZA 0062,  ZA 0243

ECHENON AE 0020, AE 0021, ZD 0027, ZD 0028

ESBARRES ZC 0020, ZN 0050,AH 0157

ECHENON AC 0091,ZB 13, ZB 36,  ZD 60, ZD 86, ZE 134, 

SAINT-USAGE ZB 40

AUXONNE ZS 10, ZY 10, ZY 11

ECHENON ZE 0151, ZH 156

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

COUCHE Vincent
30 rue de la Nation
10250 GYE SUR SEINE

Dijon le 15 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-110

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 05/05/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  3,3388  ha (soit une SAUP de 16,6940 ha) situés sur la commune de MOLESME dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur 
GRADOS Yannick.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 07/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-07-15-00010 - ARC COMPLET COUCHE Vincent 8



Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MOLESME E 252, E 249, ZZ 130
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

DARBOIS REMY
4 rue du Bourg
21150 Frôlois

Dijon le 24 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-140

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/06/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  9,0900  ha situés sur la commune de FROLOIS dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL DESCHAMPS DIDIER.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 08/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

FROLOIS ZP 26

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL BARTET
2 route des Oisilly
21310 Champagne-sur-Vingeanne

Dijon le 21 Août 2025

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-171

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services le 30/07/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  10,2362  ha situés sur la commune de CHAMPAGNE SUR VINGEANNE dont vous trouverez 
le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL LAFONTAINE 
ALBERT.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 30/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHAMPAGNE-SUR-VINGEANNE ZK 0009, ZK 0038, ZK 0040, ZL 0107

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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2

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-08-21-00039 - ARC COMPLET EARL BARTET 15



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2025-07-24-00010

ARC COMPLET EARL DES GRANDS VENTS

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-07-24-00010 - ARC COMPLET EARL DES GRANDS VENTS 16



Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DES GRANDS VENTS
5 rue de la Liberté
21500 Éringes

Dijon le 24 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-158

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame la gérante,

Vous avez déposé auprès de mes services le 15/07/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  7,0900  ha situés sur la commune de BUSSY LE GRAND dont vous trouverez le détail des 
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par la SCEA DE LA BOSSIERE.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 15/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

BUSSY-LE-GRAND YB 2, YB 3, YB 4

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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BFC-2025-07-21-00015

ARC COMPLET EARL GRANDCHAMP David
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL GRANDCHAMP David
5 bis Grande Rue
21150 Frôlois

Dijon le 21 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-151

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services le 30/06/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  12,4900  ha situés sur la commune de FROLOIS dont vous trouverez le détail des parcelles 
en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur DESCHAMPS DIDIER.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 30/06/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

FROLOIS ZI 18, ZO 35
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL ROCHE-CORTOT
Ferme de Beauvais
21140 Saint-Euphrône

Dijon le 21 Août 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-169

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame la gérante,

Vous avez déposé auprès de mes services le 29/07/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  19,8014  ha situés sur les communes de MAGNY-LA-VILLE, SAINT-EUPHRONE dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par  Madame 
DOREY Christine.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 29/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

SAINT-EUPHRONE ZC 18, ZC 19 ZC 20

MAGNY-LA-VILLE C 188, C 195, C 196, C 197, C 198, C 199, C 200, C 201, C 202, C 235, C 236, 
C 237, C 238, C 239, C 240, C 241, C 242, C 243, C 303, C 304

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

2

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-08-21-00037 - ARC COMPLET EARL ROCHE-CORTOT 24



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2025-07-24-00009

ARC COMPLET GAEC DE SAINTE CATHERINE

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-07-24-00009 - ARC COMPLET GAEC DE SAINTE CATHERINE 25



Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC DE SAINTE CATHERINE
Grande rue
21440 Poiseul-la-Grange

Dijon le 24 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-153

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Messieurs les gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services le 08/07/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  4,7880  ha situés sur la commune de FROLOIS dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur DESCHAMPS DIDIER.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 08/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles
 

Communes concernées Références cadastrales

FROLOIS ZI 9
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC DU MONT LASSOIS
8 rue de l’Orme
21400 Étrochey

Dijon le 24 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-137

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Messieurs les gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services le  05/06/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  19,8430  ha situés sur la commune de MONTLIOT-ET-COURCELLES dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur GIRARDET Cyril.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 10/07/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier conformément à  
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MONTLIOT-ET-COURCELLES ZB 0048, ZH 0043
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC GUENOT
4 rue Curtil Boisseau
21430 Liernais

Dijon le 21 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-143

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame, Monsieur les gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/06/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  79,4105  ha situés sur les communes de LIERNAIS, BRAZEY-EN-MORVAN, BLANOT, SUSSEY, 
CENSEREY, THOISY-LA-BERCHERE dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, 
exploités pour partie antérieurement par Monsieur Bernard BULLIER.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 07/07/25 et je vous en accuse réception.
Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 

conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

LIERNAIS AH 1, AH 2, AH 40, AH 32, D 279, D 280, B 115, D 278, 
D 287,D 289,OC 0404,AE 0052, AK 0081, AE 0066, AE 
0010, AK 0008, AK 0009,AK 0114, AK 0116, AK 0077, 
AK 0078, AE 0064,ZH 0018, ZI 0017, ZI 0021, ZI 0022, 
ZI 0020

BRAZEY-EN-MORVAN D 330,D 0326, D 0305, D 0324,OA 0423, OA 0245
A 429, A 251,OA 0407,D 0281, D 304

BLANOT A 00568, A 00569, A 00570, B 0118, B 0138, B 0139,A 
00567,A 0528, A 0529, A 0527, A 0510, A 0514

SUSSEY A 0004, A 0005, A 0007, A 0011, A 0017, A 0028, A 
0030, A 0032, A 0035

A 0003, A 0008, A 0015, A 0016, A 0018, A 0019, A 
0020, A 0021, A 0024, A 0025, A 0026, A 0029, A 0031, 
A 0034

CENSEREY D 0008

THOISY-LA-BERCHERE K 0032, K 0033, K 0034, K 0035, K 0036
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SAS DOMAINE DE BELLENE
41 rue du Faubourg Saint-Nicolas
21200 Beaune

Dijon le 28 Juillet 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-113

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le  12/05/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  4,4539  ha (soit une SAUP de 25,8711 ha), situés sur les communes de SAINT-ROMAIN, SAVIGNY-LES-BEAUNE 
dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par la SCEA DU
CHATEAU DU CRAY.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/07/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier conformément à  
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

SAINT-ROMAIN 000 OD 865, 000 OD 885, 000 OD 897, 000 OD 947, 000 OD 
993

SAVIGNY-LES-BEAUNE 000 AD 487, 000 BA 79
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCE AGNES ET JEAN-JACQUES GIRARD
16 rue de Citeaux
21420 Savigny-lès-Beaune

Dijon le 12 Août 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-144

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/06/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  3,9489 ha situés sur les commune.s de POMMARD, SAVIGNY-LES-BEAUNE et BEAUNE dont 
vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement pour partie 
par l’ EARL GIBOULOT.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 29/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

SAVIGNY-LES-BEAUNE AS 71,AR 91,AS 73,AN 78, ZE 216, AB 47, AO 41, AR 16,ZE 222, AB 
48,ZL 39,ZE 194,AX 31, AX 32

POMMARD BT 150, BT 151, BS 122, BS 123, BS 250, AH 172, AH 175

BEAUNE CE 199
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA DES ILES
63 rue du Château
21250 Broin

Dijon le 21 Août 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-157

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services le 15/07/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  18,5548  ha situés sur les communes de BROIN, IZEURE dont vous trouverez le détail des 
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur GAILLARD Gaëtan.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 30/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

BROIN ZD 0083, ZD 0084, ZD 0085, A 0272, A 0389, A 0395, A 0404, A 0430,A 
0921, ZC 0026, C 1001, ZB 0012, ZB 0078, ZB 0151, ZC 0001, ZC 0002, ZC 
0003, ZC 0004, ZC 0033, ZC 0134, ZC 0136, ZC 0138, ZC 0140, ZC 0142, ZC 
0144, ZC 0146, ZC 0148, ZD 0008, ZD 0017, ZE 0026, ZE 0027, ZB 0053

IZEURE ZE 0034, ZE 0035, ZH 0017, ZH 0018, ZH 0039, ZH 0051
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-09-09-00013

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de l'EARL GATILLE

Fabien à Saint-Bonnet-de-Joux
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-09-01-00027

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de l'EARL Jean-Charles

DAUVERGNE à Uxeau
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-08-27-00008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de la SA LES VINS

GEORGES DUBOEUF à Romanèche-Thorins
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-08-26-00005

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de la SAS DOMAINE

Vincent LATOUR à Meursault (21)
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-08-21-00040

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Émmanuel

MARTIN à  Allériot
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-09-03-00023

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Justin BERLAND

à La Motte-Saint-Jean
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-08-29-00004

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter du GAEC DESVIGNES

Père et Fils à Saint-Vincent-Bragny
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-09-01-00026

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter du GAEC DU

GRANDCHAMP à Frontenaud
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-08-26-00004

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter du GAEC GUILLOT

Père et Fille à Toulon-sur-Arroux
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-10-20-00006

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet modifié de

demande d'autorisation d'exploiter de M.

Ludovic PERALEDA NAVA à Bourbon-Lancy
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-17-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DU MONT une surface agricole à MAICHE dans le

département du Doubs.

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-17-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DU MONT une surface
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-22-00003

Arrêté portant refus d'exploiter à Mme MOUGIN

ANAIS une surface agricole à CHARQUEMONT

dans le département du Doubs.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-17-00011

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DU

RUISSEAU une surface agricole à MAICHE dans le

département du Doubs.
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